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RENSEIGNEMENTS ET INSTRUCTIONS AUX INTÉRESSÉS À SOUMISSIONNER - 
PARTICULARITÉS

 
Dans le cadre du présent appel de propositions, les clauses suivantes remplacent les clauses 
correspondantes ou s'ajoutent au cahier « Renseignements et instructions aux intéressés à soumissionner – 
Généralités » disponible sur le site Internet d'Hydro-Québec à l'adresse suivante 
: https://www.hydroquebec.com/fournisseurs/documents/renseignements-clauses.html.
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CONFIDENTIALITÉ

Après avoir confirmé la participation à l’appel de propositions et afin d’obtenir toute la documentation 
de celui-ci, l'intéressé à soumissionner doit compléter le formulaire « Engagement de confidentialité », 
dûment signé et daté. Une fois le formulaire validé par Hydro-Québec, l’intéressé à soumissionner reçoit une 
notification l’informant qu’il peut désormais accéder à l’ensemble des documents de l’appel de propositions. 

TRANSMISSION DES DOCUMENTS D’APPEL DE PROPOSITIONS PAR HYDRO-
QUÉBEC

Hydro-Québec se réserve le droit de transmettre tout ou partie des documents d’appel de propositions par 
courriel via un lien électronique sécurisé ou selon les modalités qui seront déterminées par Hydro-Québec. 

RÈGLES DE SANTÉ ET SÉCURITÉ (COVID-19)

En matière de santé et sécurité, le fournisseur a l’obligation d’adopter et de respecter toutes les mesures 
prescrites ou recommandées par les autorités compétentes, incluant celles en lien avec la pandémie de la 
Covid-19 qui sont nécessaires afin de protéger les personnes impliquées dans la réalisation du contrat.
Par ailleurs, si le fournisseur doit réaliser des travaux ou fournir des services dans les établissements ou sur 
les chantiers d’Hydro-Québec, il a l’obligation de consulter le site suivant afin de tenir compte des mesures 
supplémentaires propres aux établissements ou aux chantiers d’Hydro-Québec qui pourraient s’imposer à lui 
avant le dépôt de toute proposition : https://www.hydroquebec.com/fournisseurs/covid-19.html. S’il y a des 
différences ou écarts entre les mesures énoncées sur le site mentionné ci-avant et celles prescrites ou 
recommandées par les autorités publiques compétentes, les mesures les plus exigeantes prévalent et 
s’appliquent. 

Il est de la responsabilité du fournisseur de s’informer auprès des autorités publiques compétentes des 
mesures prescrites ou recommandées, de consulter le site internet d’Hydro-Québec indiqué ci-dessus et de 
s’assurer d’en tenir compte dans sa proposition, en particulier dans l’établissement du prix de sa 
proposition. 

Dans l’éventualité où de nouvelles mesures de protection sanitaires, découlant directement de la pandémie 
de la COVID-19, sont imposées ou rendues obligatoires en cours d’exécution du contrat alors qu’elles 
étaient inexistantes au moment du dépôt de la proposition du fournisseur, Hydro-Québec accepte de 
rémunérer, seulement et uniquement, les coûts directs découlant de ces mesures additionnelles de 
protection sanitaires nécessaires dans les chantiers ou les installations d’Hydro-Québec, à l’exclusion de 
tout coût direct de main d’œuvre additionnelle, et ce, sous réserve d’une démonstration de ces coûts directs 
ainsi que de l’ensemble des pièces justificatives au soutien.

SIGNATURE DE LA PROPOSITION

En cliquant sur le bouton « SOUMETTRE MA RÉPONSE », le fournisseur reconnaît avoir pris connaissance 
des documents d’appel de propositions et accepte d’être lié par sa proposition au même titre que s’il y 
apposait sa signature.

https://www.hydroquebec.com/fournisseurs/covid-19.html
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TRANSMISSION DE LA PROPOSITION

La proposition doit être transmise par l’Espace Approvisionnement et reçue par Hydro-Québec avant 14 h 00 
(heure de Montréal) le jour de la remise des propositions. Toute proposition qui n’est pas transmise par 
l’Espace Approvisionnement sera rejetée. L’intégralité de la proposition incluant les réponses aux 
questionnaires et tous les documents obligatoires doit être reçue à l’heure indiquée précédemment.

Lorsque le fournisseur joint un document à sa proposition, le fournisseur doit s’assurer que chaque 
document à joindre n’excède pas 500 Mo. 

En raison de cette capacité de réception limitée, tout document excédant cette limite ne peut être reçu par 
Hydro-Québec. Il est de la seule responsabilité du soumissionnaire de s'assurer que tout document n'excède 
pas la capacité mentionnée précédemment. Hydro-Québec n'assume aucune responsabilité à cet égard. 

Le fournisseur doit également s’assurer que le document à joindre ait l’un des formats suivants : 
PDF/XLS/DOC/JPEG. Aucun autre format n'est accepté. Toutefois, ceux-ci peuvent être compressés (ZIP). 

Hydro-Québec n'accepte aucun autre mode de transmission ou document technologique ou lien 
électronique. Nous vous invitons à communiquer avec le responsable de dossier identifié dans le document 
d’appel de propositions le plus rapidement possible pour signaler une difficulté liée au format ou à la taille du 
document à joindre.

PRODUITS HOMOLOGUÉS

Pour cet appel de soumissions, seuls les produits homologués seront considérés.
 
Le fournisseur doit se conformer aux modalités décrites à la « méthode d'homologation » de la spécification 
technique du produit.
 
Pour les produits en voie d'homologation, l'attribution sera conditionnelle à la réception de la sanction 
d'homologation.

PROPOSITION DE VARIANTES

Le soumissionnaire doit obligatoirement déposer une proposition de base conforme à toutes les exigences 
du document d'appel de propositions. Au surplus, le soumissionnaire peut déposer, dans l'enveloppe « 
Partie commerciale et technique », des propositions de variantes en indiquant le différentiel (écart) que 
représente la variante par rapport à la proposition de base. Les propositions de variantes peuvent être 
d'ordre technique ou commerciale. Ces variantes seront considérées par Hydro-Québec dans la mesure où 
elles portent sur des modifications à l'organisation du personnel du soumissionnaire, les modalités de 
paiement, les méthodes ou matériaux de construction, ou tout autre mode d'exécution qui pourrait être mis 
en œuvre pour optimiser l'exécution des travaux tout en assurant Hydro-Québec qu'ils seraient réalisés 
selon les mêmes objectifs spécifiés au présent appel de propositions. S'il présente une ou des variantes, le 
fournisseur doit s'assurer que la ou les variante(s) proposée(s) soient supérieures à la proposition de base 
du fournisseur. Les variantes proposées par chaque soumissionnaire sont traitées de façon confidentielle et 
ne sont pas communiquées aux autres soumissionnaires. Hydro-Québec ne s'engage aucunement à 
accepter la ou les variante(s) proposée(s) par le soumissionnaire.
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Chaque variante proposée constitue un engagement ferme du soumissionnaire et doit montrer la valeur de 
l'économie qu'elle représente par rapport à la proposition de base, en incluant le coût des incidences et 
impacts, s'il y a lieu, sur tout autre élément de l'ouvrage. Chaque variante proposée par le fournisseur doit 
être supérieure à la proposition de base du fournisseur.

ÉNONCÉ DE CONFORMITÉ

Un énoncé de conformité doit être complété pour chacune des spécifications de la liste des annexes. Dans 
le cas d'une non-conformité, le soumissionnaire doit l'identifier clairement et indiquer en quoi elle consiste. À 
défaut de se conformer à cette exigence, la proposition pourrait être rejetée.

CONTENU QUÉBÉCOIS

LES DISPOSITIONS DE LA PRÉSENTE CLAUSE S'APPLIQUENT SEULEMENT SI CET APPEL DE 
PROPOSITIONS N'EST PAS ASSUJETTI AUX DISPOSITIONS D'UN ACCORD INTER-
GOUVERNEMENTAL OU INTERNATIONAL APPLICABLE.
 
Hydro-Québec tient compte du contenu québécois en diminuant, pour fins d'évaluation, les prix soumis au 
prorata du contenu québécois qu'elle établit jusqu'à concurrence de dix pour cent (10%).
 
La déclaration sommaire du contenu québécois jointe à la formule de soumission comprend les 
renseignements relatifs à l'identification ainsi qu'à la ventilation des coûts de la proposition. Elle permet à 
Hydro-Québec d'évaluer le contenu québécois de la proposition. À cet effet, le soumissionnaire doit remplir 
la déclaration sommaire du contenu québécois sur le formulaire joint, le signer et le joindre à la proposition.
 
Pendant la période d'analyse des propositions, dans le but d'établir pour chaque élément, en accord avec le 
soumissionnaire, un contenu québécois contractuel exprimé en dollars ($) et en pourcentage (%) du prix du 
produit, Hydro-Québec pourrait exiger des informations plus détaillées.
 
 
NOTE IMPORTANTE :
 
Si le contenu québécois varie en fonction de chaque poste, le soumissionnaire doit fournir avec sa 
proposition une déclaration sommaire du contenu québécois pour chacun des postes.

ASSURANCE QUALITÉ

À la date d'ouverture des propositions, le soumissionnaire ou le fabricant du bien lorsque le soumissionnaire 
est un distributeur du bien doit obligatoirement détenir un ou des certificat(s) d'enregistrement valide(s) et 
conforme(s) à la norme internationale ISO 9001 en vigueur (système de gestion de la qualité), émis par un 
registraire dûment accrédité et dont la portée couvre l'ensemble des activités du contrat, ou détenir 
l'attestation du registraire confirmant l'enregistrement.
 
Le soumissionnaire doit détenir avec sa proposition l'organigramme du personnel affecté au chantier. Cet 
organigramme devra faire ressortir la responsabilité des principaux intervenants du projet et plus 
spécifiquement ceux reliés au volet de l'assurance et au contrôle de la qualité en chantier.
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ATTRIBUTION

Le contrat sera attribué en fonction de l’évaluation économique qui correspond au coût total d’acquisition 
pour chacun des codes, et ce parmi les propositions techniquement et commercialement conformes 
(acceptées). L’attribution pourra être globale ou partielle, selon les postes de la formule de soumission, et 
donner lieu à un partage entre plusieurs attributaires.

Hydro-Québec se réserve le droit de ne pas attribuer tous les postes du présent appel de propositions.

Le calcul du coût total d’acquisition de chacun des codes, lors de l'évaluation économique, prendra en 
compte les critères suivants :

- les prix unitaires multipliés par les quantités prévues par modèle, excluant les taxes TPS et TVQ

- le contenu québécois 

- la valorisation des pertes à vide et en charge garanties

- La valorisation des ajustements économiques reliés à l’évaluation technique.

- La valorisation des variantes acceptées par HQ

 

Partage de marché

Le partage de marché sera effectué en considérant l'écart de l’évaluation économique entre les 
soumissionnaires. Il est à noter que si l'écart de prix est trop élevé entre les soumissionnaires, Hydro-
Québec se réserve le droit d'attribuer la totalité d'un code à un seul fournisseur. Hydro-Québec se réserve 
également le droit de considérer la ristourne proposée par le soumissionnaire pour établir le partage de 
marché, le cas échéant.

En déposant une proposition dans le cadre du présent appel de propositions, le soumissionnaire accepte 
cette façon de faire et renonce sans réserve ni condition à poursuivre Hydro-Québec ou contester le 
processus lié au partage de marché.

 

À titre indicatif, la stratégie initiale d’attribution pour chacun des codes est la suivante :

Transformateur 47 MVA ONAN -> 2 fournisseurs en partage de marché

Transformateur 66 MVA ONAN -> 1 fournisseur (meilleure proposition en fonction des évaluations)

Transformateur 100 MVA ONAN -> 1 fournisseur (meilleure proposition en fonction des évaluations)

 

Seuls les fournisseurs ayant une conception déjà homologuée peuvent soumettre une proposition pour les 
codes suivants :

 

Transformateur 47 MVA (Ancienne conception) -> 1 fournisseur (meilleure proposition en fonction des 
évaluations)

Transformateur 315 25 kV 66 MVA (Ancienne conception) -> 1 fournisseur (meilleure proposition en fonction 
des évaluations)
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Transformateur 230 25 kV 66 MVA (Ancienne conception) -> 1 fournisseur (meilleure proposition en fonction 
des évaluations)

 

Hydro-Québec se réserve le droit de modifier la présente stratégie initiale d’attribution selon le scénario le 
plus avantageux.

QUESTIONNAIRE TECHNIQUE

S'il y a lieu, le questionnaire technique sera inclus dans le présent appel de propositions.
 
Le soumissionnaire doit obligatoirement remplir ce questionnaire technique et le joindre à sa proposition.
 
L'acceptation de la proposition pour évaluation dépendra également des renseignements techniques 
contenus dans la formule de soumission et fournis en totalité. Si, selon le soumissionnaire, ces 
renseignements ne lui permettent pas de donner une description adéquate du produit offert, il peut y ajouter 
des renseignements supplémentaires ; cependant, ceci ne le dégage pas de son obligation de fournir tous 
les renseignements techniques demandés ou inscrire non applicable (N.A.) aux articles concernés.
 
LE SOUMISSIONNAIRE QUI NÉGLIGERA DE FOURNIR DE FACON PRÉCISE ET COMPLÈTE LES 
RENSEIGNEMENTS DEMANDÉS AU QUESTIONNAIRE TECHNIQUE POURRA VOIR SA PROPOSITION 
IGNORÉE.

MANIÈRE DE SOUMISSIONNER

Le soumissionnaire doit présenter une proposition conforme à toutes les exigences du document d'appel de 
propositions sur la formule fournie par Hydro-Québec. Le soumissionnaire doit notamment compléter la grille 
de prix en incluant la liste de ses prix unitaires, le contenu québécois ainsi que les escomptes/ristournes 
pour l'ensemble des codes où il a obtenu la sanction d'homologation.
 
Le soumissionnaire doit également remplir l'onglet d'indexation comprenant la pondération pour chacun des 
indices utilisés lors de la fabrication des biens.
 
Toutefois, Hydro-Québec se réserve le droit de passer outre à toute irrégularité ou vice mineur.
 
Le nom du soumissionnaire et le numéro d'appel de propositions doivent apparaître sur tout autre document 
que le soumissionnaire transmet à Hydro-Québec avec sa proposition.
 
LE SOUMISSIONNAIRE DOIT FOURNIR TOUTES LES INFORMATIONS DEMANDÉES À LA FORMULE 
DE SOUMISSION.


